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Le contrat de vente d’une parcelle grevée
d’une servitude de passage de réseaux en
tréfonds peut prévoir qu’en cas de dommage
du fait du propriétaire du fonds servant, les
frais de réparation incomberont à ce dernier
Louis Fériel

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. civ. – N° RG 10/04454 – 15 mars 2022

TEXTE

En matière de servi tude de passage en cas d’enclave, l’article 682 du
Code civil prévoit que « Le proprié taire dont les fonds sont enclavés
et qui n’a sur la voie publique aucune issue, ou qu’une issue insuf fi‐ 
sante (…) est fondé à réclamer sur les fonds de ses voisins un passage
suffi sant pour assurer la desserte complète de ses fonds, à charge
d’une indem nité propor tionnée au dommage qu’il peut occa sionner ».
Les termes «  sur les fonds de ses voisins  » font aujourd’hui l’objet
d’une inter pré ta tion juris pru den tielle élargie. L’idée selon laquelle le
passage ne peut s’exercer sur la surface du fonds voisin a vécu et il
est désor mais admis que le droit de passage accordé au proprié taire
enclavé aux termes de l’article 682, ne vise pas seule ment la surface
du sol, mais peut égale ment comprendre le dessous afin d’assurer les
commu ni ca tions néces saires à l’utili sa tion normale du fonds enclavé 1.
Une telle inter pré ta tion de l’article  682 conduit, en parti cu lier, à
consi dérer que l’assiette d’une servi tude de passage pour cas
d’enclave peut être utilisée pour la pose des cana li sa tions néces saires
à la satis fac tion des besoins d’une construc tion édifiée sur une
propriété enclavée 2. En effet, le béné fi ciaire d’un droit de passage est
fondé à se préva loir d’une desserte complète de son fonds, ce qui
inclut, en plus du passage en surface, les réseaux néces saires dans le
tréfonds. Une diffi culté peut néan moins survenir lorsque les cana li sa‐ 
tions souter raines sont endom ma gées à l’occa sion de travaux de
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construc tion menés par le proprié taire du fonds servant. Si, dans une
telle situa tion, les fonds domi nant et servant ont été cédés presque
conco mi tam ment par un même vendeur, et que l’acqué reur du fonds
domi nant demande la remise en état des cana li sa tions au proprié taire
du fonds servant, celui- ci peut- il se retourner contre ledit vendeur ?
C’est préci sé ment la ques tion posée dans un arrêt rendu le 15 mars
2022 par la Cour d’appel de Grenoble.

Dans les faits, une SARL a cédé à un couple une maison d’habi ta tion
avec terrain. Peu après, la même SARL a vendu une parcelle voisine à
une autre personne. Le deuxième acte de vente conclu renvoyait à
une note concer nant les servi tudes créées lors de la première vente.
Il était notam ment mentionné une servi tude de passage de réseau en
tréfonds et un puits perdu, tous deux au profit de la parcelle premiè‐ 
re ment cédée. Puis, l’acqué reur de la deuxième parcelle a mené des
travaux de construc tion d’une maison d’habi ta tion. À cette occa sion,
il a endom magé les cana li sa tions et le puits perdu profi tant au fonds
domi nant. Le proprié taire de celui- ci a alors assigné l’acqué reur de la
deuxième parcelle en remise en état pour réins taurer l’évacua tion des
eaux et l’exer cice de la servitude.

2

Dans sa déci sion, le juge constate d’abord qu’il est expres sé ment
stipulé dans le deuxième contrat de vente l’exis tence d’une servi tude
conven tion nelle de passage de réseaux en tréfonds au profit de la
première parcelle cédée. De plus, il est convenu que « le proprié taire
du fonds domi nant fera entre tenir cette servi tude à ses frais et qu’en
cas de dété rio ra tion des cana li sa tions ou des gaines du fait du
proprié taire du fonds servant, ce dernier devra en faire effec tuer les
répa ra tions à ses frais ». Une telle stipu la tion n’est aucu ne ment illi‐ 
cite. En effet, les articles 697 et 698 du Code civil énoncent respec ti‐ 
ve ment que « Celui auquel est due une servi tude a droit de faire tous
les ouvrages néces saires pour en user et pour la conserver » et que
« Ces ouvrages sont à ses frais, et non à ceux du proprié taire du fonds
assu jetti, à moins que le titre d’établis se ment de la servi tude ne dise
le contraire  ». Il en résulte qu’à moins d’une clause contraire, les
travaux requis par l’exer cice de la servi tude sont à la charge du maître
de cette servi tude, soit le proprié taire du fonds domi nant. C’est là
une consé quence directe du prin cipe suivant lequel le proprié taire du
fonds asservi n’a qu’une obli ga tion passive de laisser jouir le proprié‐ 
taire du fonds domi nant qui doit, de son côté, prendre l’initia tive de la
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réali sa tion des travaux éven tuel le ment néces sités par l’usage normal
de la servi tude. Mais en l’espèce, la stipu la tion contrac tuelle complète
le droit positif en ajou tant une préci sion  : si la servi tude de passage
de réseaux en tréfonds est dété riorée du fait du proprié taire du fonds
servant, alors c’est à celui- ci qu’incombe la charge de la remise en
état. Or cet aména ge ment de la rela tion de voisi nage spécia le ment
prévu dans le contrat de vente de la parcelle consti tuant le fonds
servant n’a pas pu échapper à l’acqué reur. Au demeu rant, le juge
insiste sur le fait que les proprié taires du fonds domi nant et ceux du
fonds servant ont contracté avec la SARL en connais sance de cause :
l’infor ma tion rela tive à l’exis tence de la servi tude de passage de
réseaux en tréfonds a bien été déli vrée lors de la conclu sion
des contrats.

Il est sûr que l’inverse eût été poten tiel le ment préju di ciable. L’article
1638 du Code civil dispose que, « Si l’héri tage vendu se trouve grevé,
sans qu’il en ait été fait de décla ra tion, de servi tudes non appa rentes,
et qu’elles soient de telle impor tance qu’il y ait lieu de présumer que
l’acqué reur n’aurait pas acheté s’il en avait été instruit, il peut
demander la rési lia tion du contrat, si mieux il n’aime se contenter
d’une indem nité », ce qui ouvre le cas échéant à l’acqué reur du fonds
servant la possi bi lité d’exercer une action pour remettre en cause
l’acte de vente. Mais ce moyen n’a pas été soulevé en l’espèce, et la
SARL, en sa qualité de lotis seur, a fait exécuter les divers ouvrages
liés au programme de lotis se ment envi sagé, avant d’obtenir une auto‐ 
ri sa tion de lotir, ce qui a in fine permis à l’acqué reur du fonds servant
d’entre prendre les travaux à l’origine de l’endom ma ge ment de
la servitude.

4

Suite à cet inci dent et dans une fina lité consen suelle, la SARL a
proposé aux acqué reurs de la première parcelle de réaliser un puits
perdu commun aux deux parcelles à ses frais, de façon à garantir le
bon exer cice de la servi tude de passage de réseaux en tréfonds. Selon
le juge, la SARL s’est par- là même « engagée, dans ce contexte précis,
à assumer et prendre en charge les travaux de réali sa tion du puits
perdu  », s’obli geant consé quem ment à respecter «  un enga ge ment
unila téral de volonté au sens de l’article 1100-1 du Code civil ». Pour
rappel, depuis l’ordon nance n° 2016-131 du 10  février de réforme du
droit des contrats et la loi n° 2018-287 de rati fi ca tion du 20 avril 2018,
l’article 1100-1 énonce que « Les actes juri diques sont des mani fes ta ‐

5



Le contrat de vente d’une parcelle grevée d’une servitude de passage de réseaux en tréfonds peut
prévoir qu’en cas de dommage du fait du propriétaire du fonds servant, les frais de réparation
incomberont à ce dernier

tions de volonté desti nées à produire des effets de droit  » suscep‐ 
tibles d’«  être conven tion nels ou unila té raux  ». En première
approche, la réfé rence à l’article 1100-1 est ambigüe puisque l’enga ge‐ 
ment unila téral paraît évoqué à l’article  1100 alinéa  2 du Code civil,
duquel il résulte que les obli ga tions «  peuvent naître de l’exécu tion
volon taire ou de la promesse d’exécu tion d’un devoir de conscience
envers autrui  ». Mais le rapport au Président de la Répu blique sur
l’ordon nance du 10 février 2016 énonce que l’article 1100-1, « en préci‐ 
sant que l’acte juri dique peut être conven tionnel ou unila téral, inclut
l’enga ge ment unila téral de volonté, caté gorie d’acte unila téral créant,
par la seule volonté de son auteur, une obli ga tion à la charge de celui- 
ci  ». De sorte que l’enga ge ment unila téral de volonté se conçoit tel
«  l’acte unila téral ayant la spéci fi cité de créer des obli ga tions à la
charge du décla rant » 3. En cela, il pose la déli cate ques tion de savoir
si une personne peut créer à sa charge une obli ga tion à l’égard d’un
tiers, sans mani fes ta tion du consen te ment de ce dernier.

En toute hypo thèse, le juge estime ensuite que le contexte de forma‐ 
tion de cet enga ge ment unila téral de volonté a évolué : les acqué reurs
du fonds domi nant ont assigné ceux du fonds servant en remise en
état des cana li sa tions et du puits perdu. La procé dure judi ciaire s’est
clôturée par la conclu sion d’un proto cole tran sac tionnel aux termes
duquel le proprié taire du fonds servant s’est engagé, au profit du
proprié taire du fonds domi nant, à faire réaliser à ses frais les travaux
de créa tion d’un nouveau puits avec curage des cana li sa tions. Toute‐ 
fois, le proprié taire du fonds servant dernier a fina le ment décidé de
se retourner contre la SARL vende resse aux fins d’obtenir le
rembour se ment des sommes dépen sées. Or pour le juge, la tran sac‐ 
tion a emporté une évolu tion contex tuelle de nature à empê cher le
proprié taire du fonds servant de pouvoir opposer à la SARL l’inexé cu‐ 
tion de son enga ge ment unila téral de volonté. En outre, le juge consi‐ 
dère que la SARL n’a pas manqué aux obli ga tions lui incom bant en
qualité de lotis seur et de vendeur d’immeuble. Enfin, dans la mesure
où le second contrat de vente comporte une clause prévoyant
expres sé ment qu’il incombe au proprié taire du fonds servant
«  d’assumer la charge des dommages survenus aux cana li sa tions et
gaines » lorsqu’ils découlent de son fait, c’est bien ce dernier qui doit
répondre des travaux de remise en état. Un para doxe tend à se faire
jour dans la consta ta tion de l’exis tence d’un enga ge ment unila téral de
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NOTES

1  En ce sens, v. Cass. civ., 22 nov. 1937, Bull. civ., n° 218.

2  Cass. civ. 3e, 14 déc. 1977, n° 76-11.254, Bull. civ. III, n° 451.

3  G. Chan tepie et M. Latina, Le nouveau droit des obli ga tions. Commen taire
théo rique et pratique dans l’ordre du Code civil, Dalloz, 2  éd., 2018, n° 66,
p. 65.

volonté suivie de la récu sa tion immé diate de toute oppo sa bi lité à
raison de l’évolu tion du contexte dans lequel cet enga ge ment a été
émis. En effet, au point de vue de son régime juri dique, il est avancé
en doctrine que les enga ge ments unila té raux de volonté à durée
indé ter minée « peuvent être révo qués unila té ra le ment sous réserve,
comme en matière de contrats, de respecter un certain préavis dont
la durée dépend des circons tances et, en tout état de cause, d’en
informer les béné fi ciaires  » 4. Une telle analyse corro bore
l’article 1100-1 alinéa 2 du Code civil, qui prévoit que les actes unila té‐ 
raux «  obéissent, en tant que de raison, pour leur vali dité et leurs
effets, aux règles qui gouvernent les contrats  ». Cela signifie qu’en
l’absence de révo ca tion avec préavis et de déli vrance préa lable de
l’infor ma tion corres pon dante, un enga ge ment unila téral de volonté
ne saurait perdre sa force obli ga toire. Partant, l’évolu tion du contexte
tirée de la conclu sion du proto cole tran sac tionnel entre les proprié‐ 
taires des fonds domi nant et servant, peut paraître bien vulné rable
pour en déduire l’inop po sa bi lité d’un tel engagement.

Conseil - Il découle de l’article  698 du Code civil que
l’entre tien et la répa ra tion d’une servi tude de passage de
réseaux en tréfonds incombent par prin cipe au proprié taire
du fonds domi nant. Toute fois, une stipu la tion du contrat de
vente de l’immeuble grevé de cette servi tude peut prévoir
qu’en cas de dété rio ra tion du fait du proprié taire du fonds
servant, c’est ce dernier qui devra assumer à ses frais
les réparations.
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4  M.  Fabre- Magnan, Droit des obli ga tions. 1  –  Contrat et enga ge ment
unila téral, PUF, coll. Thémis, 6  éd., 2021, n° 1126, p. 884.

RÉSUMÉ

Français
Solu tion - Le béné fi ciaire d’un droit de passage est fondé à se préva loir
d’une desserte complète de son fonds, ce qui inclut, en plus du passage en
surface, les réseaux néces saires dans le tréfonds. S’il est de prin cipe que les
travaux requis par l’exer cice de la servi tude sont à la charge du maître de
cette servi tude –  soit le proprié taire du fonds domi nant  – une clause
contraire peut prévoir qu’en cas de dommage causé aux cana li sa tions
souter raines à l’occa sion de travaux de construc tion menés par le proprié‐ 
taire du fonds servant, c’est ce dernier qui sera tenu d’assumer les frais
de réparation.
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